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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6221

Texte de la question

M Julien Dray attire l'attention de M le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur les
agissements des directions de chaines alimentaires et l'utilisation qu'elles font du personnel des societes de
protection et de gardiennage qu'elles louent. En effet, diverses informations parues dans la presse ainsi que des
interventions emanant des federations syndicales des salaries de la profession font etat de veritables agressions
contre des salaries proteges par leur statut de delegue syndical. Il est pour le moins inquietant que se multiplient
les cas de detournement des professions de gardiennage. A l'origine, les chaines de distribution faisaient appel
a ces entreprises dans un but de prevention cherchant a dissuader toutes formes de delinquance ; cela ne
semble plus le cas actuellement. Il lui demande s'il pense adresser aux inspection du travail des directives
particulieres les invitant a une une plus grande vigilance en la matiere. Plus largement, ne convient-il pas, dans
le cadre de la reglementation du travail, d'elaborer des mesures contraignantes quant a l'utilisation detournee
des societes de gardiennage qui est faite.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est precise a l'honorable parlementaire que l'objectif de la loi no 83-629 du 12 juillet 1983
reglementant les activites privees de surveillance, de gardiennage et de transport de fonds a ete de controler
l'exercice de cette profession en soumettant celle-ci a une autorisation administrative et en interdisant l'emploi
pour ces activites de personnes ayant fait l'objet d'une condamnation a une peine d'emprisonnement
correctionnelle ou criminelle, avec ou sans sursis, devenue definitive, ou a une sanction disciplinaire pour
agissements contraires a l'honneur, la probite ou aux bonnes moeurs ou pour atteinte a la securite des
personnes et des biens. Il resulte des dispositions de cette loi que les societes de protection et de gardiennage
ainsi que le personnel qu'elles emploient font l'objet d'un controle specifique de la part de l'autorite administrative
et que toute utilisation detournee de ces societes et de leur personnel peut faire tant l'objet de sanctions
administratives constituees par un retrait d'agrement ou par l'interdiction d'emploi de ce personnel que de
sanctions penales prevues par la loi du 12 juillet 1983 susvisee. Des lors, s'il apparait que des violences ou des
actes d'intimidation dont sont victimes des representants du personnel relevent d'une politique deliberee de
l'entreprise utilisant les services de la societe de gardiennage, des sanctions pourront etre mises en oeuvre non
seulement contre l'entreprise utilisatrice, sur la base du proces-verbal etabli par l'inspecteur du travail pour delit
d'entrave, mais aussi contre la societe de gardiennage elle-meme, en application des dispositions de la loi
susmentionnee. En tout etat de cause, en cas d'agression de representants du personnel par des agents de ces
societes, les services du procureur de la Republique devront etre saisis afin qu'une enquete soit menee sur les
faits signales et que d'eventuelles sanctions penales soient prises a l'encontre des entreprises et des personnes
mises en cause. Mes services, pour ce qui releve de leurs attributions, ont ete invites a exercer avec une
particuliere vigilance leur mission de controle pour que de tels agissements ne puissent se developper. Compte
tenu de la gravite des sanctions deja prevues par les textes applicables, je n'envisage pas dans l'immediat que
de nouvelles dispositions legislatives ou reglementaires soient adoptees.
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